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1 Introduction 

Le relèvement des taux d’impôt se fonde sur l’arrêté fédéral du 13 juin 2008 relatif au financement 
additionnel de l’assurance-invalidité (AI) par un relèvement temporaire des taux de la taxe sur la 
valeur ajoutée, modifié par l’arrêté fédéral du 12 juin 2009 adopté par le peuple et les cantons le 27 
septembre 2009. 
 
Le passage des anciens aux nouveaux taux est réglementé de manière différente à celui des 
relèvements des taux précédents. Il ne correspond plus non plus à la réglementation présentée 
dans la communication du mois de juin 2009 „Information préalable à l’intention de tous les 
assujettis concernant un éventuel relèvement des taux de la TVA en faveur de l’assurance-
invalidité“. 

 
Pour davantage d’informations sur le relèvement des taux au 1er janvier 2011, veuillez vous référer  
à l’info TVA no 19 que vous pouvez consulter sur la page Internet www.estv.admin.ch. 

 

2 Adaptations des taux 

Dès le 1er janvier 2011, les taux d’impôt seront relevés comme suit: 
 

 Anciens Nouveaux 
Taux normal 7,6 % 8,0 % 
Taux réduit 2,4 % 2,5 % 
Taux spécial pour les prestations d‘hébergement 3,6 % 3,8 % 

 

3 Facturation 

Ce n’est ni la date de l’établissement de la facture, ni celle du paiement qui est déterminante pour 
le taux d’impôt à appliquer mais la date ou la période de la fourniture de la prestation.  Si la 
prestation est fournie en partie avant et en partie après la date du relèvement des taux, la partie de 
la prestation fournie après le 31 décembre 2010 est imposable aux nouveaux taux. 
 
Les prestations qui seront fournies à partir du 1er janvier 2011 doivent être facturées aux nouveaux 
taux. Les prestations soumises aux anciens taux et celles soumises aux nouveaux taux peuvent 
figurer sur la même facture. La date ou la période de la fourniture doit cependant être indiquée 
clairement sur la facture. Si les prestations relatives aux deux années concernées ne sont pas 
clairement séparées, l’ensemble de la prestation doit être soumis aux nouveaux taux. 
 
Toutes les livraisons de marchandises et les services fournis en 2010 doivent être 
comptabilisés au taux d’impôt de 7,6 % !! 
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4 Introduction du code TVA pour les transactions à 8% et 2,5%, le cas 
échéant 3,8% en 2010 

4.1  Création d'un nouveau code avec taux TVA à 8% 

 
1. Comptabilité générale 
2. Options TVA 
3. Codes TVA 
4. Rechercher la nouvelle clé TVA dans la table de sélection (…) -> dans cet exemple, seul le 

code „K“ est encore disponible. Veuillez n’utiliser que des „LETTRES MAJUSCULES“  
5. Code „S“ (Sélectionner clé standard 7,6%) 

a. Sélectionner copie  
b. Cliquer sur créer 

 

 
 

6. Introduire le nouveau code TVA -> dans cet exemple le code „K“ 
7. Saisir „K“  

a. Cliquer sur créer 
 

 
 

8. Contrôle 
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9. Modifier le taux de TVA 
a. Sélectionner Code „K“  
b. Correction 
c. Modifier le texte 

 

 
 

d. Sélectionner „Multilingue“ 
 



 
 
 
 
 

@ Copyright ADP Dealer Services Switzerland GmbH               Seite 7 / 34 22.09.2010 

 
 

e. Modifier la description dans toutes les langues 
f.    Confirmer avec OK 
g. Enregistrer  
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10. Relier le nouveau taux avec le groupe TVA et adapter le taux d’impôt  
 

- Choisir le menu „Taux TVA“  
- Sélectionner Code S (Standard 7,6) et groupe francs suisses 
- Sélectionner copie 
- Sélectionner clé TVA „K“  
- Cliquer sur créer 

 

   
 

11. Adapter le nouveau taux d’impôt à 8% 
 

- Sélectionner les taux TVA 
- Sélectionner le code „K“ – Groupe TVA francs suisses 
- Correction 
- Modifier le taux TVA à „8,0“ 

 

 
 

- Enregistrer 
- Aucune adaptation n’est requise dans l’autre registre 
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12. Reconstruction des totaux de TVA 
 

 
 

- Sélectionner OK 
 

 
 
- Reconstruire…. Sélectionner 
- Message: 

 

 
 

- Sélectionner quitter 
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13. Vérifier les totaux de TVA 

 

 
 

- Sélectionner OK 
 

 
 

- Vérifier 
 

 
 

- Si la vérification ne permet pas d’obtenir ce résultat, veuillez ouvrir un call auprès d’ADP  
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4.2  Création d’un nouveau code avec un taux de TVA de 2,5% et de 3,8% 

- Même procédure avec un taux d’impôt de 8,0% (adapter taux et textes à 2,5% ou à 3,8%) 
 
 

5 Créer un „Débiteur Dummy“ pour les contrats d’achat et les offres du 
Showroom qui doivent être saisies/imprimées en 2010 (seulement pour 
les revendeurs qui travaillent avec Autoline Showroom) 

  
1. Afin de pouvoir établir les contrats d’achat et les offres du Showroom en 2010, un débiteur 

Dummy doit tout d’abord être créé avec un taux TVA de 8% -> avec un lien au CRM 
 

2. Le débiteur doit être créé avec le nouveau „code TVA de 8%“. 
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6 Transactions au taux de 8% avant le 1er janvier 2011 (uniquement pour 
les revendeurs qui travaillent avec Autoline Showroom) 

6.1 Contrat d’achat/offres à 8% en 2010 

 
Afin d’être également en mesure d’établir des contrats d’achat et des offres pour des livraisons de 
véhicules en 2011 avec un taux de 8%, il est nécessaire d’observer la procédure suivante: 
 
On effectue le processus SR habituel jusqu’à l’obtention de cet écran:  
 

 
 
A la place du compte client, il faut sélectionner TVA "Dummy 8%"  
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L’option „ignorer la Clé TVA “ doit être activée 
 

 
 

Prix catalogue et options =  CHF 144‘607.65 
TVA 8%  =   CHF   11‘568.61 
Arrondi =   CHF           -0.01 
Total =    CHF 156‘176.25 
 
La TVA est calculée ensuite à 8%. 
 
Impression contrat d’achat 
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Impression offre 
 
ATTENTION!! Dans la version actuelle d’Autoline, l’offre SR ne fonctionne pas 
encore pour Mercedes et Chrysler!! Le montant est correctement indiqué mais le 
taux est toujours faux. La modification sera prise en compte dans la prochaine 
édition.  
 

 
 

 
En acceptant le contrat d’achat dans SR, le message suivant apparaît: 
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Confirmer ici par  "oui"  
 

  
 

Dans le FLB, le taux de TVA figure à 8% 
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Dans l’information de vente, il est nécessaire de choisir le compte correct du client. Veuillez répondre à 
la question suivante par „NON“. Sinon, c’est à nouveau le taux de 7,6% qui sera pris en compte !! 
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Si le véhicule est facturé en janvier ou à une date ultérieure, veuillez à nouveau sélectionner le 
compte et répondre à la question qui suit par „OUI“. Cela permet au taux d’impôt d’être à nouveau 
positionné sur le standard „S“  
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6.2 Factures de créanciers/notes de crédits à comptabiliser avec un impôt préalable de 
8% en 2010 

 
Avec la création du nouveau taux de TVA de 8%, les factures de créanciers/notes de crédit 
peuvent être désormais établies à un taux de 8% 
 

 
 

 
 
 
Résultat dans la vérification TVA: 
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7 Création du code TVA pour des transactions à 8% et 2,4% en 2011 

7.1 Condition 

 
Toutes les livraisons et les prestations fournies en 2010 doivent être facturées  
 
Tous les User doivent quitter Autoline!! 

 

7.2 Adaptation du taux d’impôt standard „S“ en Autoline 

 
- Comptabilité générale 
- Codes TVA 
- Taux TVA 
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7.3 Adaptation du taux d’impôt „K“ (8%) pour les transactions effectuées en 2010 à 7,6% 

 
Dès que vous avez modifié le taux d’impôt „S“ (taux standard), vous devez ajuster le taux d’impôt  
„K“ à 7,6%  
 

- Comptabilité générale 
- Options TVA 
- Codes TVA 
- Sélectionner „K“  
- Modifier 
- Modifier le texte à 7,6% 
- Selectionner Multilingue 
- Modifier les textes 
- Enregistrer  

 
- Comptabilité générale 
- Options TVA 
- Codes TVA 
- Sélectionner Clefs „K“ et  Groupe TVA Francs suisses 
- Modifier 
- Modifier le taux à 7,6% 
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- Enregistrer 

 

7.4 Adaptation du taux d’impôt standard „L“ (2,4%) en Autoline 

Même procédure qu’indiquée ci-dessus hormis taxe et taux à ajuster correctement 
 

7.5 Reconstruction des totaux de TVA 

 

 



 
 
 
 
 

@ Copyright ADP Dealer Services Switzerland GmbH               Seite 23 / 34 22.09.2010 

 
- Sélectionner OK  
 

 
 
- Reconstruire…. Sélectionner 
- Message: 

 

 
 

- Sélectionner quitter 
 

7.6 Vérification des totaux de TVA 

 



 
 
 
 
 

@ Copyright ADP Dealer Services Switzerland GmbH               Seite 24 / 34 22.09.2010 

 
 

- Sélectionner OK 
 

 
 

- Vérifier 
 

 
 

- Si la vérification ne permet pas d’obtenir ce résultat, veuillez ouvrir un call auprès d’ADP  
 
 

Tous les autres codes TVA tels que, par exemple, „W pour Garantie“ „T  
et U pour les frais généraux“, etc. doivent bien évidemment être modifiés. La procédure 
demeure identique à celle indiquée ci-dessus!!! 
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7.7 Adaptation dans le livret de stock des véhicules 

 
Administration véhicules 
Administration système 
Paramètres Système 
Sélectionner Registre Général 2  
 

 
 
Modifier le taux à „8%“  

 
 

7.8 A observer lors de la vérification TVA !!! 

 
Les taux de TVA mentionnés dans la vérification TVA doivent toujours être identiques à ceux qui 
ont été saisis.  
 
Si vous modifiez maintenant le taux du code standard „S“ de 7,6 à 8,0%, des „erreurs de sélection“ 
apparaissent pour l’année 2010 et le texte de vérification TVA est bien sûr également faux. C’est 
également le cas pour le code „K“ (ici en exemple). Si vous repassez à nouveau au taux de 7,6% 
en janvier 2011, des erreurs de sélection apparaissent également dans la vérification TVA du fait 
que le calcul du taux TVA prend toujours pour base le taux défini.   
 
Ceci est malheureusement inévitable pour le taux standard „S“. En ce qui concerne le code „K“, il 
est tout à faible possible de créer un nouveau taux TVA de 7,6% (si vous disposez de 
suffisamment de place). 
 
N’effacez en aucun cas les codes TVA qui étaient déjà utilisés (également les années archivées).  
C’est de là que peuvent provenir des différences en fin de journée. 
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8 Configuration du paramètre de garantie (seulement MERCEDES-BENZ) 

Lorsque vous avez pris en compte toutes les demandes pour les prestations effectuées en 2010, 
les paramètres suivants doivent encore être modifiés pour les revendeurs Mercedes: 

 
- Système constructeur 
- MB Mercedes-Benz 
- Menu-Utilitaires 
- Paramètres Mercedes-Benz 
- Entretien 
- Détail Vega 

 

 
 

- Sélectionner Company (il peut y en avoir plusieurs !!) 
- Modifier 
- Sélectionner Registre „Généralités 2“  
-  
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- Modifier le taux TVA des notes de crédit à  8,0%  
- Enregistrer 

 

9 Configuration du paramètre de garantie (seulement Chrysler) 

Lorsque vous avez pris en compte toutes les demandes pour les prestations effectuées en 2010, 
les paramètres suivants doivent encore être modifiées pour les revendeurs Mercedes: 

 
- Systèmes constructeur 
- CJ Chrylser Jeep 
- Paramètres Chrysler 
- Warranty interface 

 

 
 

- Sélectionner Company (il peut y en avoir plusieurs !!) 
- Sélectionner Registre „Généralités I“  
- Modifier 
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- Modifier le taux TVA des notes de crédit à  8,0%  
- Enregistrer 

 

10 Transactions après le changement 2011 

10.1 Comptabilisation d’escompte à 7,6% pour les versements effectués en 2011 ayant fait 
l’objet de facturations/notes de crédits en 2010 

Exemple/hypothèse: 
 
Versement de CHF 100.00 
Facture, TVA incluse de 7,6% de CHF 119.20 
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Analyser 
 

 
 
Calcul: 
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Escompte de CHF 19.20, dont TVA 7,6% t = CHF 1.36 
 

10.2 Paiements anticipés 

 
Il y a paiement anticipé lorsqu'aucune prestation n'a été fournie au moment de la naissance de la 
créance fiscale. 

 
Si au moment du paiement anticipé il est prévu que la livraison ou la prestation de service sera 
entièrement ou partiellement fournie après le 31 décembre 2010, la partie de la prestation qui 
sera fournie à partir du 1er janvier 2011 peut déjà être soumise au nouveau taux dans les 
factures pour les paiements anticipés. 
 
Dans ce cas vous pouvez sélectionner le „nouveau“ code TVA „K“  pour la saisie d’un paiement 
anticipé.  
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10.3 Paiements par acomptes 

 
Il y a paiement par acompte lorsque la partie de la prestation facturée a déjà été fournie au 
moment de la naissance de la créance fiscale. Cependant, la prestation dans son ensemble n’est 
pas encore terminée. 

 
Les acomptes reçus pour les prestations fournies jusqu’au 31 décembre 2010 doivent être 
soumis aux anciens taux, dans la mesure où un état de situation ou une demande de paiement 
par acompte a été établi (ch.2.2). 

 

10.4 Versements de garantie/Amortissements en l’an 2011 pour les factures de 2010 
(seulement Mercedes-Benz et Chrysler) 

La comptabilisation de garantie se fait par le code TVA „W“ (chez MERCEDES-BENZ et 
Chrysler). Si les amortissements sont comptabilisés après le changement à 8%, la 
récupération de la TVA s’effectue automatiquemet au taux de 8%.  

 
Dans ce cas, nous recommandons de comptabiliser tous les amortissements et notes de 
crédit d’ici au 31.12.2010.  

 
Vous pouvez également attendre avant de modifier le code d’impôt „W“ à 8% que toutes 
les garanties soient traitées. Dans ce cas, aucune facturation ne doit être traitée. 

10.5 Créer  les notes de crédit pour le service pièces/clients  

 
Lorsque les notes de crédit sont établies, les prestations de l’année 2010 doivent être traitées au 
taux de 7,6%, chaque position individuelle à créditer doit être saisie avec le signe  „moins“. 

 
Exemple de position de travail: 

 
Exemple de position de pièces: 
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Résultat: 
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10.6 Créer les notes de crédit FLB et recalculer au taux de 7,6% 

 
Lorsqu’une note de crédit FLB doit être établie en appliquant le taux de TVA de 7,6% et doit être 
à nouveau émise, la modification ne peut que s’effectuer au niveau de la comptabilité débiteurs 
et nécessite une pièce justificative (note de crédit et facture) 
 

10.7 Créer les notes de crédit FLB pour des rabais accordés ultérieurement 

 
 

Cela ne peut s’effectuer que par l’intermédiaire de la comptabilité débiteurs en lien avec FLB -> 
veiller soigneusement à ce qu’une ligne supplémentaire de frais soit ajoutée et que la note de 
crédit débiteurs soit établie en appliquant le code TVA „K“.   

 

10.8 Extournes pour les factures de fournisseurs avec une TVA de 7,6% et nouvelle 
comptabilisation avec un taux de 7.6%  

 
Appliquer le code TVA correct. Dans cet exemple, le code „K“ 

 

10.9 Factures ultérieures de débiteurs SL avec code TVA de 7,6% 

 
Appliquer le code TVA correct. Dans cet exemple, le code „K“ 

 

10.10 Ristournes sur le chiffre d’affaires qui concernent l’année 2010  

 
Appliquer le code TVA correct. Dans cet exemple, le code „K“ 
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11 Questions possibles  

11.1 Lorsque les commandes sont passées en 2010 et qu’elles sont facturées en janvier 
2011 -> quel taux d’impôt s’applique aux factures? 

 
 Dès que le code standard „S“ a été modifié de 7,6% à 8,0%, le  taux appliqué aux factures 

passe automatiquement  à 8,0% 
 

11.2 Pourquoi ne procéde-t-on pas au changement en créant simplement un nouveau taux 
de 8% et un nouveau taux de 3,5 % ? 

 
 Dans Autoline, il existe un grand nombre de  „paramètres standards“. Le code TVA „S“ 

figure également partiellement dans les programmes sous forme standardisée (dans le 
code). Le code standard „S“ figure partout dans les données de base 
(débiteurs/créanciers etc). Il serait trop lourd de remplacer le paramètre „S“ de tous les 
revendeurs par un nouveau code.  

 

11.3 Problèmes/questions lors de la conversion? 

 
 Veuillez vous adresser au support d’ ADP et établissez un Call.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 


